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PLAN D’ACTION MINISTÉRIEL SUR L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

2025 – 2028 

 

Axe 1 : Renforcer la gouvernance transverse de la politique d’égalité et le dialogue social 
Mesures  Actions Indicateurs Cibles  Calendrier 

Mesure 1 :  
Organiser la mise en 
œuvre, le suivi partena-
rial et l’évaluation du 
plan d’action ministériel  
 

1.1 réaliser un suivi du plan d’ac-
tion 

Un bilan annuel à présenter 
en Formation spécialisée mi-
nistérielle (FSM) 

 Tous les ans à partir de la 
date anniversaire 

 1.2 Etablir un corpus d’indicateurs 
de résultat afin de mesurer la pro-
gression en matière d’égalité des 
droits entre les femmes et les 
hommes au sein du ministère.  
 

 
 
Fait / non fait 

Valider les propositions d’indica-
teurs de résultat lors de la pre-
mière réunion du COSUI puis cal-
cul et présentation chaque année 

2025 (définition) puis 
chaque année 

Mesure 2 :  
Mobiliser l’encadre-
ment pour la mise en 

2.1 Préparer une communication 
dédiée vers l’encadrement supé-
rieur lorsque le plan d’action mi-
nistériel sera publié. 

 Fait/non fait Présentation du plan d’action mi-
nistériel en CODIR élargi du SG et 
en réunion des DG  

Dans les 3 mois suivant la 
publication 



 
 

2 
 

œuvre du plan d’action 
ministériel 
 

2.2 Inclure systématiquement un 
module complet sur l’égalité pro-
fessionnelle dans les programmes 
de formation destinés à l’encadre-
ment dirigeant, en prenant en 
compte les nouvelles formations 
offertes par le marché « Valeurs 
de la République ».  

 Fait/ non fait Identification de l’offre de forma-
tion 

2025-2026 pour l’identifi-
cation 
 

2.3 Déployer des formations ci-
blées pour renforcer les compé-
tences des encadrantes et enca-
drants intermédiaires en matière 
d'égalité professionnelle en s’ap-
puyant sur les nouvelles forma-
tions offertes par le marché inter-
ministériel « Valeurs de la Répu-
blique » et la plateforme Mentor. 

% des encadrants formés  Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

2.4 introduire dans la note de lan-
cement des campagnes d’évalua-
tion la liste des points à aborder 
dans les CREPs des encadrants. 
 

Mise à jour de la note  Campagne d’évaluation de 
l’année 2025 (fin 2025-dé-
but 2026) 

Mesure 3 :  
Impulser la démarche 
d’égalité profession-
nelle entre les femmes 
et les hommes dans les 
Établissements Publics 
(EP) 
 

3.1 Dès la signature du plan d’ac-
tion ministériel, inviter les EP à né-
gocier des plans d’action avec les 
OS représentatives, à inscrire à 
l’ordre du jour de leur CSA et de 
leur conseil d’administration, et 
réaliser un tableau de bord. Me-
ner en parallèle une démarche bi-
latérale vers les EP en difficulté 
afin de les aider à remplir leurs 
obligations. 

% d’EP ayant un plan d’ac-
tion ministériel avec plan 
d’action 
 

100% des EP avec plan d’action 
égalité 
 
 

12 mois au plus tard après 
la publication du plan d’ac-
tion ministériel 

Mesure 4 :  
Renforcer le réseau des 
référents égalité dans 
toute la sphère ministé-
rielle 

4.1 Identifier dans chaque services 
et EP un référent ou une réfé-
rente, formaliser la liste et la pu-
blier. Les référents devront dispo-
ser d’une lettre de mission avec 
une quotité de temps de travail 

Taux de service ayant un ré-
férent 
Taux de référents avec lettre 
de mission 

100% des services avec un réfé-
rent nommé ou en voie de l’être ; 
100% des référents avec lettre de 
mission  

Dès 2026 et sur la durée 
du plan d’action ministériel 
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dédiée (modèle fourni par l’admi-
nistration). 

4.2 Mener une enquête auprès 
des référents sur leur quotité de 
temps de travail allouée à l’éga-
lité, le temps réellement consacré 
à leur mission ; et les difficultés 
éventuellement rencontrées.  

Finalisation de la synthèse  Synthèse avec enseignements et 
propositions 

Rendu : 1er semestre 2026  

4.3 Poursuite de l’alimentation du 
site collaboratif numérique. 

Actualisation régulière du 
site 

Site régulièrement actualisé  Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

4.4 Organiser au moins deux réu-
nions de réseau par an. 

Organisation des réunions Au moins 2/an 2025-2028 

4.5 poursuivre la participation aux 

journées nationales du 25 janvier 

(journée nationale contre le 

sexisme), du 8 mars (journée in-

ternationale du droit des femmes) 

et du 25 novembre (journée inter-

nationale de lutte contre les vio-

lences faites aux femmes) en inci-

tant chaque référent à conduire 

des actions locales, réaliser un bi-

lan et valoriser à l’échelle natio-

nale. 

 

Bilan d’actions locales de ces 
journées 

Au moins un bilan / an  Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

Mesure 5 :  
Structurer une stratégie 
de sensibilisation et de 
formation initiale pour 
l’égalité 
femmes/hommes  

5.1 Valoriser et diffuser active-
ment l’offre de formation sur les « 
Valeurs de la République » pour 
renforcer la culture de l’égalité et 
de l’inclusion en s’appuyant sur le 
marché interministériel et la pla-
teforme MENTOR.  

Fait/non fait et % des agents 
ayant suivi cette formation 
chaque année et en cumulé 
sur la durée du plan d’action 
ministériel 

au moins une fois par an A compter du 1er semestre 
2026 

5.2 Poursuivre et déployer des 
campagnes d’information, de sen-
sibilisation et de formation, tant 
en formation initiale – notamment 
dans les écoles sous tutelle- qu’en 

Taux d’école ayant mis en 
place des dispositifs/ des 
campagnes de formation / 
sensibilisation 

100% des écoles ayant mis en 
place des dispositifs / campagne 

Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel  
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formation continue ou post-con-
cours. 

5.3 : Déployer un parcours de for-
mation obligatoire pour les réfé-
rents égalité en adéquation avec 
le niveau d’expertise requis pour 
l’exercice des missions des réfé-
rentes et référents. 

Inclusion dans les nouvelles 
lettres de mission et envoi à 
tous les référents égalité 

Paragraphe inclus dans toutes les 
nouvelles lettres de mission dès 
2026  

2026 et sur la durée du 
plan d’action ministériel 
(pour tenir compte des 
mouvements potentiels 
des référents) 

5.4 Développer et déployer un 
parcours de formation spécifique 
pour les acteurs de la prévention 
(dont les représentants des OS en  
FS). 

Fait/non fait  Fait Lancement en 2026 et 
poursuite sur la durée du 
plan d’action ministériel 

Mesure 6 :  
Construire un plan de 
communication « éga-
lité » 

6.1 Produire et mettre en œuvre 
un plan de communication sur 
l’égalité ; il pourra notamment y 
être envisagé de donner des noms 
féminins à des salles de réunion.  

Fait/non fait Fait 1ère année suivant la signa-
ture 

Axe 2 : Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et aux responsabilités 
Mesures  Actions Indicateurs Cibles  Calendrier 

Mesure 7 :  
Faire progresser la 
mixité des filières, des 
corps et des emplois  
 

7.1 Mener une étude sur les chan-
gements d’appellation de certains 
corps (cf. SACDD) en vue d’amélio-
rer leur attractivité pour le genre 
le moins représenté. 

Réalisé O/N SACDD 2026 

7.2 Renforcer les actions d’incita-
tion à la féminisation des filières 
techniques et à la masculinisation 
des filières administratives.  

Nombre d’actions d’incita-
tion 
 

 Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

7.3 : Nouer des partenariats avec 
des associations pour promouvoir 
l’égalité. 

Nombre de partenariats dé-
veloppés 

Au moins 1 Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

Mesure 8 :  
Renforcer la mixité par 
l’action sur les proces-
sus de recrutement   

8.1 Poursuivre les appels à candi-
datures pour recruter des 
membres de jurys afin de consti-
tuer un vivier diversifié et paritaire 
des jurys de concours.  

 % de femmes dans les jurys, 
général et par recrutements 

Au moins 40% de personnes de 
chaque sexe  

Chaque année  
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8.2 Organiser l’équilibre des prési-
dences de jury, notamment dans 
les filières peu féminisées.  

Taux F/H des présidences 
dans l’ensemble des jurys 
Taux F/H des présidences 
uniquement sur les jurys de 
concours techniques   
 

Au moins 40% de personnes de 
chaque sexe 

Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

8.3 Rechercher avec les écoles des 
solutions pour que les formations 
post concours puissent être sui-
vies dans les meilleures conditions 
par les stagiaires ayant de fortes 
contraintes individuelles (cf. mo-
noparentalité, etc.). 

Nombre de stagiaires ayant 
vu la mise en place d’une 
adaptation des conditions de 
leur formation 

Aucun refus de formation ou de 
bénéfice de concours 

Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

8.4 Evaluer l’efficacité du CNAL en 
termes d’égalité professionnelle. 

Evaluation réalisée chaque 
année des motifs de désiste-
ment pour savoir si celui-ci 
est lié à un motif fami-
lial/personnel 

Idem indicateur Chaque année 

8.5 Former et mobiliser les forma-
teurs internes et externes aux en-
jeux de l’égalité professionnelle 
afin d’intégrer systématiquement 
cette dimension dans les prépara-
tions aux concours. 

Nombre de FIO du vivier PEC 
formés 

100% des FIO actifs du vivier PEC 
formés 

A partir de 2026 

Mesure 9 :  
Faire progresser la 
mixité des cadres diri-
geants au sein du minis-
tère 
 

9.1 Poursuivre le rythme d’au 

moins une promotion par an pour 

le parcours « OSER ! »  

Nombre de promotions par 
an 

Supérieur ou égal à 1 (2 en 2025) Chaque année 

9.3 Rechercher la présence d’au 
moins un représentant de chaque 
genre dans les comités d’audition. 

Nombre annuel de comités 
d’audition avec des repré-
sentants d’un seul sexe  

0 Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

Axe 3 : Supprimer les situations inégalitaires de rémunération et de déroulement de carrière 
Mesures  Actions Indicateurs Cibles  Calendrier 

Mesure 10 :  
Poursuivre la mise en 
œuvre d’un observa-
toire des rémunérations 

10.1 Intégrer dans la BDS le bilan 
genré des montants annuels IFSE 
(compléments inclus) et CIA ver-
sés, par typologie de service.   

Intégration dans la BDS Intégration dans la BDS 2025 et années suivantes 

10.2 Accompagner les services et 
les EP dans la mise au point du 

Nombre d’agents formés Une partie égalité dans tous les 
RSU 

2025 et années suivantes 
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et améliorer les don-
nées du rapport de si-
tuation comparée 

RSU et de l'état de situation com-
parée avec l'organisation de for-
mations dédiées sur les enjeux et 
la méthode. 

Nombre de RSU comportant 
une partie égalité 

10.3 Etablir une liste de données 
structurantes à suivre sur la durée 
du plan d’action ministériel  

Préparation de la liste et 
suivi annuel 

Présentation en FSM Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

10.4 Poursuivre le calcul de l’index 
des rémunérations dans les minis-
tères et les EP > 50 agents par le 
biais de l’index égalité, et en pu-
blier les résultats et les voies 
d’amélioration. 

Nombre d’EP ayant publié 
l’index égalité 

100% des EP 2025 puis chaque année 

10.5 Mener l’étude sur les co-
hortes genrées 

 
Fourniture par l’UGE d’un 
rapport de résultats de 
l’étude  
 
 

Etude finalisée  2025 et années suivantes 

Mesure 11 :  
Prendre des mesures 
pour respecter l’égalité 
de rémunération et 
celle des déroulements 
de carrière et prévoir, si 
nécessaire, des mesures 
de rattrapage et de cor-
rection 

11.1 Poursuivre le rééquilibrage 
des montants indemnitaires entre 
les filières administratives et tech-
niques. 

Taux moyen genré par corps 
des montants indemnitaires 
versés  

Alignement des grilles indemni-
taires  

Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

11.2 Dans toute mesure catégo-
rielle étudiée, l’administration mo-
délisera l'effet attendu de la me-
sure sur le plan de l'égalité H/F. 
 

 Une étude d’effet attendu par 
mesure catégorielle étudiée  

Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

11.3 Lancer une réflexion sur la 
deuxième partie des carrières.  

Lancement et aboutisse-
ment de la réflexion 

Etude aboutie et actions résul-
tantes (le cas échéant) prises sur 
la durée du plan d’action ministé-
riel 
 
 
 
 
 

Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

Axe 4 : Mieux articuler les temps de vie professionnelle et privée et soutenir l’égalité par l’action sociale 
Mesures  Actions Indicateurs Cibles  Calendrier 
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Mesure 12 :  
Favoriser le partage et 
la prise en compte des 
parentalités  

12.1 Sensibiliser l’encadrement à 
l’intérêt d’accueillir avec respect 
et sans a priori les demandes de 
congés de parentalité et paren-
taux, qu’ils émanent d’hommes ou 
de femmes.  

Ajout dans les modules de 
formation égalité des stages 
à destination des encadrants 

Mise à jour de tous les modules 
égalité 

2026-2027 

12.2 Renforcer la visibilité de l’in-
formation sur la parentalité.  

- Citation dans les journées 
thématiques (8 mars notam-
ment) 
- Citation dans les livrets 
d’accueil des nouveaux arri-
vants 
- Diffusion du guide des pa-
rentalités 
 

Mise à jour de tous les livrets 
d’accueil  
Mise à jour du guide des parenta-
lités en fonction de l’évolution de 
la réglementation 

Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

Mesure 13 : Accompa-
gner l’accueil des jeunes 
enfants 

13.1 Renforcer la visibilité et la lisi-
bilité de l’offre de réservation de 
places en crèche des sections ré-
gionales interministérielles d’ac-
tion sociale (SRIAS). 

Une communication initiale 
et des rappels via les ré-
seaux (BRH, président de 
CLAS, service social, diffu-
sion de la gazette de l’action 
sociale …)  
 

2/an 2025 

Mesure 14 :  
Accueillir et accompa-
gner les temps de gros-
sesse et de maternité  

14.1 Mettre en place un suivi de la 
mise en place effective des entre-
tiens avant/après congé de mater-
nité. 

% de femmes ayant bénéfi-
cié d’un entretien avant et 
après le congé maternité  

100% Chaque année à partir de 
2026 

Mesure 15 :  
Prendre en compte et 
accompagner la santé 
des femmes au travail 

15.1 Communiquer en direction 
des acteurs de la prévention sur 
les questions de santé spécifiques 
aux femmes et de leurs impacts 
potentiels dans la vie profession-
nelle. 

Une communication initiale 
et des rappels  

1/an Chaque année  

15.2 Demander aux services de 
mettre en œuvre, plus particuliè-
rement pour les risques profes-
sionnels dont l'impact de l'exposi-
tion est différentié en fonction du 
sexe, une approche genrée de leur 

Liste des DUERP mis à jour  L’ensemble des DUERP  Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 
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évaluation et de leur retranscrip-
tion dans leur DUERP.  
 

15.3 Permettre aux femmes at-
teintes de pathologies mens-
truelles incapacitantes de recourir 
au télétravail, sur avis médical, et 
rechercher des solutions adaptées 
pour les missions non télétravail-
lables. 

Note à tous les services Transmission de la note aux chefs 
de services, aux référents égalité, 
aux services médicaux et commu-
nication auprès de tous les agents 

 

Mesure 16 :  
Prendre des mesures 
pour faire progresser 
l’accompagnement des 
personnes aidantes  

16.1 Diffuser largement le guide 
pour l’accompagnement des per-
sonnes aidantes. 

Diffusion régulière auprès 
des services, sur Intranet et 
Extranet 

 Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

16.2 Etudier la possibilité de créer 
un indicateur de suivi des de-
mandes d’accès à un dispositif de 
proche aidant.  

 lancer la réflexion  2026  

Axe 5 : Renforcer la prévention et la lutte contre les violences sexuelles, le harcèlement et les agissements sexistes 
Mesures  Actions Indicateurs Cibles  Calendrier 

Mesure 17 :  
Actualiser régulière-
ment le guide d’infor-
mation sur les VSS et en 
assurer une meilleure 
diffusion 

17.1 Mettre à jour le guide en in-

tégrant la procédure de signale-

ment et les coordonnées de la pla-

teforme externe de signalement 

et d’écoute ; en actualiser les in-

formations légales ; diffuser le 

guide sur l’intra et l’extranet. 

 

/  Guide à jour  Vérification faite avant 
chaque journée nationale 
de lutte contre le sexisme 
(25 janvier) 

Mesure 18 :  
Former et sensibiliser à 
la lutte contre les vio-
lences sexuelles et 
sexistes  

18.1 : En lien avec l’action 15.2, in-
clure dans les plans d’action des 
DUERP les actions de prévention 
des situations de VSS.  

Nombre de plans d’action du 
DUERP qui intègrent cette 
mesure 

100%   Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 



 
 

9 
 

Mesure 19 :  
Améliorer la prise en 
charge des situations si-
gnalées 

19.1 Réunir au moins une fois par 
an la commission des cas signalés. 

Nombre de réunions par an Au moins 1 Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

19.2 Présenter annuellement un 
bilan des signalements à la forma-
tion spécialisée du comité social 
d’administration ministériel. 

Présentation du bilan  1 fois par an Sur la durée du plan d’ac-
tion ministériel 

Mesure 20 : Accompa-
gner et soutenir les vic-
times  

20.1 Mettre en place une commu-
nication adaptée s’appuyant sur le 
guide DGAFP relatif à la prise en 
charge par les employeurs publics 
des violences conjugales et intra-
familiales. 

Elaboration d’un guide mi-
nistériel  

 2025 

20.2 Mettre en œuvre une forma-
tion sur la prise en charge et le 
traitement des cas de VSS et de 
harcèlement sexuel pour les 
agents en charge du traitement 
des situations signalées.  
 
 
 
 

Nombre d’agents formés  100% des agents concernés for-
més 
 

2026 pour la définition de 
la formation, durée du 
plan d’action ministériel 
pour sa mise en œuvre 

Axe 6 : Expérimenter et innover en matière d’égalité femmes-hommes 

Mesure 21 : Expérimen-
ter la journée ou demi-
journée « enfants » 

21.1 : Faire un appel à des services 
volontaires pour expérimenter la 
mesure et organiser le retour 
d’expérience. 

Nombre de services volon-
taires  
 
 

 2026-2027 

Mesure 22 : Expérimen-
ter le recours au télétra-
vail pour les femmes 
souffrant de douleurs 
menstruelles 

22.1 : Rédiger le cadre du disposi-
tif et lancer le projet.  

Nombre de services expéri-
mentateurs 

Au moins 5 2026 

Mesure 23 :  
23.1 Réaliser un zoom dans le 
cadre des actions visant à faire 

Fait/pas fait Fait 2026-2027 
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Etudier la représenta-
tion des femmes dans la 
filière numérique 
 

progresser la mixité des filières et 
des emplois. 

 

 


